
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour chaque m² d

Comment faire ce que j’ai à faire

 

 

� Augmenter sur tout le 

territoire la présence des 

éléments d’intérêt 

écologique

Liens avec la Stratégie Nationale 2020 : 

→ Objectif 3 : Maintenir ou restaurer la biodiversité et les services écosystémiques en Belgique dans un état de conservation favorable.

→ Objectif 5 : Améliorer l’intégration de la biodiversité dans toutes les politiques sectorielles pertinentes

→ Objectif 8 : Impliquer la communauté à travers la communication, l’éducation, la sensibilisation du public et la formation

→ Objectif 11: Garantir une coopération internationale continue et e

→ Objectif 14 : Encourager l'engagement de villes, provinces et autres autorités locales dans la mise en œuvre de la Stratégie 
Biodiversité 2020. 
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Comment faire ce que j’ai à faire

aussi bien, en faisant mieux 
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biodiversité et les services écosystémiques en Belgique dans un état de conservation favorable.

la biodiversité dans toutes les politiques sectorielles pertinentes

: Impliquer la communauté à travers la communication, l’éducation, la sensibilisation du public et la formation

11: Garantir une coopération internationale continue et efficace pour la protection de la biodiversité

de villes, provinces et autres autorités locales dans la mise en œuvre de la Stratégie 

RESSOURCES NATURELLES 
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aussi bien, en faisant mieux  
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biodiversité et les services écosystémiques en Belgique dans un état de conservation favorable. 

la biodiversité dans toutes les politiques sectorielles pertinentes. 

: Impliquer la communauté à travers la communication, l’éducation, la sensibilisation du public et la formation. 

fficace pour la protection de la biodiversité. 

de villes, provinces et autres autorités locales dans la mise en œuvre de la Stratégie 




